Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005

Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs

Référence :
SCGM-1 Document 3, page 16 « Contribution financière du client », nos soulignés
Préambule :
« Lorsqu’une contribution financière est requise, elle est payable en un seul versement avant le début des travaux, au moment convenu ou encore acquittée en plusieurs versements au cours du contrat. Gaz Métro informe le client qu’elle peut, sur demande, lui fournir le détail de l’évaluation du coût des travaux. 

Gaz Métro peut rembourser en tout ou en partie, selon certaines conditions de rentabilité prévues par écrit lors de la conclusion du contrat, la contribution financière versée par le client pour rentabiliser les investissements. » 

Questions :

15.1 Dans quelles circonstances une contribution financière doit-elle être payée en un seul versement et avant le début des travaux ?

15.2 Pour quelle(s) raison(s) SCGM ne fournit-elle pas le détail de l’évaluation du coût des travaux à moins qu’il n’y ait une demande explicite de la part du client ? 

15.3 Pour la clientèle résidentielle, quelles modalités précises sont en place pour les clients qui n’ont pas les moyens de débourser la contribution financière requise ?

15.4 Quel est le taux d’intérêt applicable aux clients désirant utiliser l’option par versements ?

15.5 Veuillez préciser ce que Gaz Métro entend par « conditions de rentabilité ».

15.6 Comment sont déterminées les conditions de rentabilité ? 

15.7 À quel moment le client est-il mis au courant de la possibilité d’un remboursement de la contribution financière ?
Réponses :

15.1
La contribution financière requise du client, le cas échéant, doit être payée en un seul versement et avant le début des travaux dans le cas où SCGM et le client en ont convenu lors de la signature du contrat.  

Voir la réponse à la question 2.1, document 1.3.
15.2
 Voir la réponse à la question 2.1, document 2.1. 
15.3
Aucune. Le raccordement pourrait alors ne pas avoir lieu. Cependant, au moment de la signature du contrat, le client et SCGM peuvent convenir que la contribution sera payée en plusieurs versements qui s’ajouteront à la facture du client. 
Dans le cas où un client serait en difficulté de paiement, il aurait la possibilité de conclure une entente de paiement avec SCGM, tel que prévu au chapitre 9 sur le recouvrement de la proposition de Conditions de service de SCGM. 
15.4
Lorsqu’un client convient, avec SCGM, d’utiliser l’option par versement, aucun intérêt n’est appliqué au paiement de la contribution.  
15.5
Voir la réponse à la question 7.2, document 2.6.
15.6
Voir la réponse à la question 7.2, document 2.6.
15.7
Voir la réponse à la question 7.1, document 2.6.
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